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COMPTE RENDU ANNUEL DE LA POLITIQUE D’ENGAGEMENT ACTIONNARIAL 
D’EUTOPIA GESTION AU TITRE DE L’ANNEE 2025 

AVERTISSEMENT  

 
En application des dispositions prévues par les articles L. 533-22 et R. 533-16 du Code monétaire et 
financier et les articles 319-21 à 321-25 du Règlement Général de l’Autorité des marchés financiers (le 
« RGAMF »), EUTOPIA GESTION, société par actions simplifiée au capital de 188 640 euros, dont le 
siège social est 9 rue des Filles Saint Thomas 75002 Paris, immatriculée au Registre du Commerce et 
des Sociétés sous le n° 844 880 047 RCS Paris (« EUTOPIA GESTION»), société de gestion de portefeuille 
agréée par l’AMF sous le n° GP-19000009 établit annuellement un compte-rendu de la politique 
d’engagement actionnarial. Les informations contenues dans ce document ne doivent pas être 
considérées comme un conseil ou une recommandation en matière d’investissement. 
 

I. CHAMPS D’APPLICATION  

 
Le présent compte-rendu s’applique à la société de gestion EUTOPIA GESTION et aux fonds 
d’investissement alternatif (« FIA ») gérés par celle-ci. Il fait référence à la période d’activité comprise 
entre le 01/01/2025 et le 31/12/2025. A ce jour, EUTOPIA GESTION gère 5 FPCI, l’ensemble de ces 
fonds s’adressent à des investisseurs professionnels ou assimilés.  
 

II. SUIVI DE LA STRATEGIE, DES RISQUES ET DE L’IMPACT  

 
Chaque année EUTOPIA GESTION redéfinit sa stratégie risque, qui doit être approuvée par les instances 
de gouvernance compétentes.  
Les différentes instances de gouvernance et de suivi des risques se sont déroulées selon le planning 
prévu. A savoir, au cours de l’année 2025 il y a eu :  

• Une présentation en Comité Risques (CR) ;  

• Un Comité de Contrôle Interne (CCI) ;  

• Des interventions du RCCI en réunion chantiers transverses. 
Par ailleurs, EUTOPIA GESTION, prend en compte les questions de durabilité et responsabilité ESG dans 
son fonctionnement et dans les opérations réalisées par les FPCI dont elle assure la gestion.  
 

III. LE DIALOGUE AVEC LES SOCIETES DONT LES TITRES SONT DETENUS  

 
La relation avec les sociétés détenues par les FPCI gérés par EUTOPIA GESTION et celles dont Eutopia 
assure le Conseil en Investissement est suivie par l’équipe de gestion (gérants financiers, Partner,  
Associate, etc.). Celle-ci est, à fin 2025, composée de 4 professionnels expérimentés.  
 

IV. CADRE D’EXAMEN DE L’EXERCICE DES DROITS DE VOTE  

Conformément à l’article L. 533-22 du Code monétaire et financier, EUTOPIA GESTION rend compte 
dans le présent document des conditions dans lesquelles elle a exercé, au cours de l’exercice 2025, les 
droits de vote attachés aux instruments financiers détenus par les FPCI dont elle assure la gestion ou 
le conseil en investissement.  
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COMPTE RENDU ANNUEL DE LA POLITIQUE D’ENGAGEMENT ACTIONNARIAL 
D’EUTOPIA GESTION AU TITRE DE L’ANNEE 2025 

La politique de vote d’EUTOPIA GESTION pour les sociétés non cotées sur un Marché Réglementé 
composant les FPCI est résumée dans le présent document. D’une manière générale la politique de 
vote d’EUTOPIA GESTION a pour but de : 

• Privilégier l’intérêt de la société cible, assurer sa pérennité, sa rentabilité et son 
développement ; 

• Privilégier l’intérêt particulier des porteurs de parts des fonds détenteurs de la participation, 
notamment le respect de la rentabilité et de la durée de l’investissement prévues ;  

• Veiller à ce qu’une transparence existe quant aux informations données aux actionnaires et 
que ces informations soient communiquées dans des délais suffisants en application du droit 
de communication de l’actionnaire ;  

• Veiller au maintien des pouvoirs de l’assemblée générale.  
 

Elle encourage la mise en place des principes de bonne gouvernance et de déontologie professionnelle, 
d’une politique sociale et la protection de l’environnement.  
La politique d’Eutopia Gestion est de participer et de voter à chaque assemblée d’actionnaires, 
indépendamment de la part de capital ou des droits de vote qu’elle détient. Cette participation a aussi 
pour objectif de prendre part aux débats et contribue au suivi régulier de l’investissement.  

Modalités d’exercice des droits de vote : 

EUTOPIA GESTION est avertie par courrier ou mail des résolutions proposées au vote des actionnaires 
lors de la prochaine Assemblée Générale Ordinaire ou Extraordinaire des sociétés détenues par les 
FPCI qu’elle gère. Une analyse des résolutions est effectuée par le responsable en charge de 
l’investissement et le DAF. Le vote est exercé dans l’intérêt exclusif des porteurs.  
 

V. ANALYSE DE L’EXERCICE DES DROITS DE VOTE  

EUTOPIA GESTION a participé, en ce qui concerne les sociétés visées par la Politique d’engagement 

actionnarial, à l’exhaustivité des résolutions soumises à l’approbation des actionnaires dont elle a été 

informée, en participant aux assemblées ou en votant par correspondance.  

VI. CONFLIT D’INTERETS  

En 2025, Eutopia Gestion n’a été amenée à traiter aucune situation de conflit d’intérêts lors de 

l’exercice des droits de vote attachés aux titres détenus par les FPCI qu’elle gère. 
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